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AVIS DE CONSULTATION EN PROCEDURE D’URGENCEN° ____/DC
/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 DU ____________ RELATIF À L’EQUIPEMENT DES
 CENTRE
S
 ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOM
, DANS
 LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD
)




FINANCEMENT : BIPMINEPIA2023
IMPUTATION :
AUTORISATION :
ARTICLE 1 : OBJET DE LA DEMANDE DE COTATION 
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public, Le Maire de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa II, lance, un avis à consultation pour l’équipement des centres zootechnique et vétérinaire d’Angalé et de Nkolandom, dans la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa II, département de la Mvila, Région du Sud.
	
ARTICLE 2 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Les prestations du présent marché consistentà l’équipement des centres zootechnique et vétérinaire d’Angalé et de Nkolandom en fournitures ci-après :
· Bureau Directeur en bois laque 200 x 100 x 75 centre cuir
· Classeur (book case) avec 4 bâtiments vitrés, 5battants en bois et 2 tiroirs 1260x430x2000x BL378
· Canapé de coin en cuir ciré bleu nuit 04places code SA487
· Fauteuil Directeur electa moyen accoudoirs vinylpietement à roulette (confort house)
· Chaise secrétaire roulant en tissu grillage noir dose haut + accoudoirs PVC
· Chaise visiteur en simili cuir noir pied socle
· Chaise en cuir avec coutures visibles
· Téléviseur Ecran plat LED numérique Samsung 40’’
· Table pour téléviseur à 2 battants + étagères au-dessus
· Régulateur de tension
· Rideau double voilage prêt à poser 135x240 Cm finition œillets 
· Accessoires et pose rideaux ;
· Frigo ICEBERG BEM 1C BCD 180L blanc (ou équivalent)
· Cafetière RUSSEL HOBBS 1,4L, 1000W, 10 tasses (ou équivalent) 
· Moquette 2P bordeaux ML
· Poubelle de bureau plastique WINNER
· Rallonge électrique APKR (ou équivalent)
ARTICLE 3 : PARTICIPATION
La participation à cette consultation est ouverte aux Entreprises de droit camerounais spécialisées dans la fourniture en matériel et équipement des bureauxpouvant justifier d’une expérience minimale dans la réalisation des prestations similaires.

ARTICLE 4 : DELAI D’EXECUTION
Le délai maximum prévu par le Maitre d’Ouvrage pour la réalisation de la présente demande de cotation est d’un (01) mois soit 30 jours.
ARTICLE 5: COUT PRÉVISIONNEL ET CAUTIONNEMENT
Le coût prévisionnel et le montant de la caution sont contenus dans le tableau ci-après : 

	LOT
	DÉSIGNATION
	MONTANT
	CAUTION
	COÛT DE LA DC

	Unique
	EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOM, DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD
	11 999 976
	240 000
	10 000



ARTICLE 6 : FINANCEMENT
L’équipement de la présente consultation est financée par : Le Ministère de l’Elevage, Pêches et Industries Animales, Exercice 2023.

ARTICLE 7: CONSULTATION ET ACQUISITION DE LA DEMANDE DE COTATION
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables dans la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune d’Ebolowa 2, dès publication du présent avis ou sur le site web de l’ARMP.
Le dossier de consultation peut être obtenu auprès de la SIGAMP de la Commune d’Ebolowa 2 tél. : 696 454 828/691 510 572 dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de dix mille (10 000) FCFA, à la Recette Municipale d’Ebolowa 2, représentant les frais d’acquisition dudit dossier.

ARTICLE 8 : DÉPÔT DES OFFRES
Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devront être déposées au Secrétariat du SIGAMP de la Commune d’Ebolowa 2 contre récépissé, au plus tard le 25/042023 à 14 heures précises, heure locale et devront porter la mention :
AVIS DE CONSULTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N° ____/DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 DU _______________ RELATIF À L’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOMDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD.
 « A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

ARTICLE 9: RECEVABILITÉ DES OFFRES 
Les Offres devront être accompagnées chacune d’une caution de soumission de Deux cent quarante mille(240 000) FCFAdélivrée par un établissement bancaire agrée par le Ministère des Finances. La Validité de cette caution devrait être de quatre-vingt-dix (90) jours, pour compter de la date de dépôt des offres. Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originales ou en copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément au listing prévu à l’article 3 du présent Règlement de Demande de cotation. Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois. Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et dossier de demande de consultation sera systématiquement rejetée. 

ARTICLE 10: OUVERTURE DES OFFRES
Les offres seront dépouillées le _________________ à_____Heures dans la salle des actes de la Mairie d’Ebolowa II par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics auprès de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa II siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.

ARTICLE 11: ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa II, Autorité Contractante,attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pourl’essentiel de la demande de cotation et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.
ARTICLE 12 : PRINCIPAUX CRITERESELIMINATOIRES
· Absence ou non-conformité d’une pièce administrative après le délai de 48 heures règlementaires prévues pour sa régularisation. ;
· Production des offres en nombres insuffisant (moins de 07 exemplaires) ;
· Absence de la caution de soumission ;
· Fausse déclaration ou pièces falsifiées ou scannées ;
· Le non-respect de 100 % des critères de qualification de l’offre technique ;
· Omission d'un prix quantifié du cadre de détail quantitatif et estimatif ;
ARTICLE 13 : PRINCIPAUX CRITERE DE QUALIFICATION
a) Reference de l’entreprise 
b) Conformité aux spécifications techniques 
c) Le service après-vente 
d) Le délai de garantie 
e) Le délai de livraison 
f) Présentation de l’offre
ARTICLE 14 : VALIDITE DES OFFRES
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une durée de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

Ebolowa, le ____________________
LE MAIRE
(Maitre d’Ouvrage)
Ampliation :
· Préfet
· ARMP ;
· DD MINMAP/Mvila
· DD MINEPIA/Mvila
· Président CIPM  
· SIGAMP
· Affichage (pour information) ;
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 (
NOTICE OF 
CONSULTATION 
IN URGENT PROCEDURE 
N°___/DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 OF ______________FOR THE EQUIPMENT OF THE ZOOTECHNICAL AND VETERINARY C
ENTERS OF ANGALE AND NKOLANDOM IN
 EBOLOWA II COUNCIL, MVILA DIVISION, SOUTH REGION.
)CONSULTATION NOTICE



FINANCING:PIB MINEPIA 2023
IMPUTATION:
AUTHORIZATION:
ARTICLE 1: SUBJECT OF THE QUOTATION REQUEST
As part of the execution of the Public Investment Budget, the Mayor of Ebolowa IICouncil, Contracting Authority launches, a notice for consultation for the equipment of the zootechnical and veterinary centers of Angale and Nkolandom in Ebolowa IICouncil, Mvila Division, South Region.
ARTICLE 2: CONSISTENCY OF THE SERVICES
The services consist of the supply of equipment below :
· Woody office desk 200 x 100 x 75 centrecuir +;
· Book case with 4 glass window, 5 wood flap and 2 till 1260x430x2000x BL378;
· Bleu-night leather settee4 places code SA487
· Decorated glass coffee table with iron base 
· Director hamrchairelecta mean vinyl armrest base caster 
· Rolling Writing desk + armrest PVC
· Visitor chair in black simili leather
· Leather chair in leather visible seam
· Television flat LED numeric Samsung 40’’
· Television table with 2 flap + shelf under
· Voltage regulator
· Curtain double ready to install 135x240 Cm finitionœillets
· Accessories and curtain install
· Frigo ICEBERG GEM IC BCD 180L blanc 1 pièce 258 750
· Coffee pot RUSSEL HOBBS 1,4L, 1000W, 10 cup
· Burgundy ML Carpet 2P
· Plastic Office dustbinWINNER
· Electrical extension APKR (or equivalent)

ARTICLE 3: PARTICIPATION
Participation in this consultation is open to companies under Cameroonian law specializing in the supply of office materials and equipment, who can demonstrate a minimum experience in the performance of similar services.
ARTICLE 4: PERFORMANCE PERIOD
The maximum period provided by the contracting authority for the completion of the supply subject of this quotation request is one (01) month.
ARTICLE 5: PROVISIONAL COST AND SURETYSHIP
The estimated cost and the amount of the deposit are contained in the table above
	ALLOTMENT
	DESIGNATION
	AMOUNT
	CAUTION
	RECEIPT

	Single
	EQUIPMENT OF THE ZOOTECHNICAL AND VETERINARY CENTERS OF ANGALE AND NKOLANDOM IN THE EBOLOWA II COUNCIL, MVILA DEPARTMENT, SOUTH REGION
	11,999,976
	240,000
	10,000


ARTICLE 6: FINANCING
The supply of the objects of this consultation is financed by: MINEPIA, Financial Year 2023.
ARTICLE 7: CONSULTATION AND ACQUISITION OF THE QUOTATION REQUEST
The file can be consulted during working hours in the Internal Structure for the Administrative Management of Public Contracts (ISAMPC) of the Ebolowa 2 Council, as soon as this notice is published or on the ARMP website.
The Consultation file can be obtained from the SIGAMP of the Ebolowa 2 Council Contacts : 696 454 828/691 510 572 upon publication of this notice, against payment of a non-refundable sum of TenThousand (10,000) CFAF, to the Municipal Treasury of Ebolowa 2, representing the acquisition costs of the said case. 
ARTICLE 8: SUBMISSION OF OFFERS
Each offer, written in French or in English in seven (07) copies, one original and six (06) copies marked as such, must reach from the SIGAMP of the Ebolowa 2 Council later than ________________ at ____ pm localtime under cover closed. Beyond this time, no offer will be accepted. No regularly submitted offer can be modified or withdrawn and must bear the mention:
NOTICE OF CONSULTATION IN EMERGENCY PROCEDURE N° ____/DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 OF _______________ RELATING TO THE EQUIPMENT OF THE ZOOTECHNICAL AND VETERINARY CENTERS OF ANGALE AND NKOLANDOM IN THE EBOLOWA II COUNCIL, MVILA DIVISION, SOUTH REGION.
“To be open only during a pulling session’’
Article 9: ADMISSIBILITY OF OFFERS
The Offers must each be accompanied by a bid bond of Two hundred and forty thousand (240,000) CFA Francs issued by a banking establishment approved by Ministry of Finance. The Validity of this deposit should be ninety (90) days from the date of submission of tenders. Under penalty of rejection, the required administrative documents must be produced in original or in certified copies by the issuing service, in accordance with the listing provided for in article 3 of these Quotation Request Regulations. They must be dated less than three (03) months. Any offer that does not comply with the requirements of this notice and consultation request file will be systematically rejected.

ARTICLE 10: OPENING OF OFFERS
The offers will be examined on ___________________ at ______ pmin the hall of acts on the Ebolowa II council by the Internal Commission for the award of Public Contracts to the Ebolowa II council sitting in the presence of the tenderers or their duly authorized representatives and having a perfect knowledge of the file. The offers must be quantified excluding value added tax (HTVA) and all taxes included (TTC) and accompanied by the signed, sealed and dated submission model.
ARTICLE 10: ATTRIBUTION
The Mayor of Ebolowa II council, Contracting Authority, will award the contract to the tenderer whose offer has been found to comply essentially with the quotation request and who has the technical and financial capacity required to perform the contract satisfactorily and whose offer has been evaluated the lowest, including if applicable the proposed discounts.
Article 12: MAIN ELIMINATING CRITERIA
- Absence or non-conformity of and administrative document after the 48 hours.
- Insufficient number of bids copies (less than 07 copies);
- Absence of the bid bond 
- False declaration or falsified document 
- Failure to comply with 100 % of the essential criteria of technical specification
- Lack of a quantified unit price
Article 13: MAIN QUALIFICATION CRITERIA
a) Company reference 
b) Compliance with technical specifications 
c) After-sales service 
d) The warranty period 
e) The delivery time 
f) Presentation of the offer.
ARTICLE 14: VALIDITY OF OFFERS
Bidders remain bound by their offers for a period of ninety (90) days from the deadline set for the submission of offers

								Ebolowa, ___________________
THE CONTRACTING AUTHORITY
(The Mayor)
Copy
- ARMP (for publication)
- CIPM
- DDMINMAP/Mvila
- DDMINEPIA/Mvila
- SIGAMP
- POST
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A/ Généralités
Article 1: Portée de la soumission
1.1. L’Autorité Contractante définie dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), lance un avis de consultation en vue de l’obtention des Fournitures et Services connexes brièvement définis dans le RPAO et spécifiés dans le Descriptif de la Fourniture ainsi que le Bordereau des quantités.
Il y est fait ci-après référence sous le terme “les Fournitures”.
1.2. Le Soumissionnaire retenu ou attributaire doit livrer les Fournitures dans le délai indiqué dans le RPAO et qui court, sauf stipulation contraire du CCAP à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer la livraison des fournitures ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.
1.3. Dans le présent Dossier de consultation, le terme “jour” désigne un jour calendaire.
Article 2: Financement
La source de financement des fournitures objet de la présente demande de cotation est précisée dans le RPAO.
Article 3: Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés. 
En vertu de ce principe :
a. Les définitions ci-après sont admises:
i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché;
ii. Se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii. Sont considérées comme des« pratiques collusoires », toutes formes d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non ) visant à main- tenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence et
iv. “Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
v. le « conflit d’intérêt » est toute situation dans laquelle l’intérêt financier ou personnel d’un agent ou d’une entité publique est de nature à compromettre la transparence dans la passation des marchés publics.
b. Toute proposition d’attribution est rejetée s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, à des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (02) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
Article 4: Candidats admis à concourir
4.1. Si la demande de cotation est restreinte, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de pré-qualification.
4.2. En règle générale, la demande de cotation s’adresse à tous les fournisseurs, sous réserve des dispositions ci-après:
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement.
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt.
Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt s’il:
i. est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent Appel d’Offres; ou
ii. présente plus d’une Offre dans le cadre du présent Appel d’Offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 17 le cas échéant; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitants dans plus d’une Offre.
c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial (iii) n’est pas sous l’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d’ouvrage.
Article 5: Fournitures et Services connexes répondant aux critères d’origine
5.1. Toutes les fournitures et tous les services connexes faisant l’objet du présent marché devront provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO.
5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme « fournitures » désigne produits, matières premières, machines, équipements et installations industrielles ; et le terme « services connexes » désigne notamment des services tels que l’assurance, l’installation, la formation et la maintenance initiale.
Le terme « provenir » qualifie le pays où les fournitures sont extraites, cultivées, produites, fabriquées ou transformées; ou bien le pays où un processus de fabrication, de transformation ou d’assemblage de composants, aboutit à l’obtention d’un article commercialisable dont les caractéristiques de bases ont substantiellement différentes de celles de ses composants.
Article 6: Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre:
a. soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ; et
b. fournir toutes les informations demandées aux soumissionnaires dans le RPAO afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché. 
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant:
i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués;
iv. Les litiges en cours;
v. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs fournisseurs groupés (cotraitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes:
a. L’Offre devra inclure tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus : Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement;
b. L’Offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis-à-vis du Maître d’Ouvrage ou de l’Autorité Contractante pour l’exécution du marché;
e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais de livraison visés dans le RPAO.
B. Dossier d’Appel d’Offres
Article 7: Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
7.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les fournitures faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des fournisseurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article 9 du RGAO, il comprend les documents énumérés ci-après:
Pièce n°0 La lettre d’invitation à soumissionner (pour les appels d’offres restreints)
Pièce n°1. L’Avis d’Appel d’Offres (AAO)
Pièce n°2. Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO)
Pièce n°3. Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)
Pièce n°4. Le cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Pièce n°5. Le cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Pièce n°6. Le Cadre du Bordereau des Prix Unitaires 
Pièce n°7. Le Cadre du Devis Quantitatif et Estimatif (CDQE)
Pièce n°8. Le Cadre des sous-détails des Prix Unitaires 
Pièce n°9. Le modèle de la Lettre Commande
Pièce n°10.Les modèles des pièces à utiliser par les Soumissionnaires
Pièce n°11. La liste des banques et organismes financiers de 1er rang agréés par le Ministre en charge des Finances autorisés à émettre des cautions
Pièce n°12 : La Grille d’Evaluation.

7.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications -contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une Offre conforme à tous égards audit dossier.
Article 8: Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
8.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e- mail) à l’adresse de l’Autorité Contractante indiquée dans les RPAO avec copie au Maître d’Ouvrage. Cependant, l’Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement avant la date limite de dépôt des Offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
8.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres y compris la phase de pré-qualification des candidats et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés Publics.
Le requérant adresse une copie de ladite requête à l’Autorité Contractante et à l’Organisme Chargé de la régulation et au Président de la Commission.
8.3. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
Article 9: Modification du Dossier d’Appel d’Offres
9.1 L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des Offres et pour tout motif que ce soit, à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres, conformément à l’article 7.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps, pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter autant que nécessaire, la date limite de dépôt des Offres, conformément aux dispositions de l’Article 23.2 du RGAO.	
C. Préparation des Offres
Article 10: Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son Offre. L’Autorité Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quels que soient le déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel d’Offres.
Article 11: Langue de l’Offre
L’Offre ainsi que toute correspondance et tous documents concernant la soumission, échangés entre le Soumissionnaire et l’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le Soumissionnaire, peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’Offre, la traduction fera foi.
Article 12: Documents constituants l’Offre
12.1. L’Offre présentée par le Soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes:
a.Volume1: Dossier administratif, Il comprend:
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire:
-	s’est acquitté des frais du Dossier d’Appel d’Offres;
-	a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur;
-	s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit;
-	n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite;
-	n’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.
ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 19 du RGAO;
iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’Offreà engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO;
b. Volume 2: Offre technique
b.1. Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir attestant la qualification des soumissionnaires et conformément aux l’article 6.1 du RPAO et 18 du RGAO.
b.2. Méthodologie propositions techniques
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment:
- une description détaillée des caractéristiques techniques, les performances, les marques, les modèles et les références des matériels proposés accompagnés de prospectus techniques conformément à l’article 17 du RGAO;
- le calendrier, le planning et le délai de livraison des prestations;
b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées et signées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :
1. le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP);
2. les spécifications techniques.
c. Volume 3: Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des prestations, à savoir :
1. la soumission proprement dite en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur signée et datée;
2. le bordereau des Prix Unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli;
3. le Détail estimatif dûment rempli;
4. le Sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 19.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des Offres pour plusieurs lots du même Appel d’Offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.
Article 13: Prix de l’Offre
13.1. Les prix seront indiqués comme requis dans les modèles de bordereaux des prix et de sous-détail des prix fournis en annexe.
Le fournisseur est libre, en indiquant le prix, de recourir à un transporteur et d’obtenir des prestations d’assurance en provenance de tout pays, sous réserve des conditions d’éligibilité liées à la convention de financement.
Les prix proposés dans les formulaires de sous détail des prix pour les Fournitures et Services connexes, seront présentés de la manière suivante:
Le prix hors taxes des fournitures au niveau local.
i. Les taxes sur les ventes et autres taxes perçues sur les fournitures qui seront dues si le Marché est attribué;
ii. Le prix des transports intérieurs, assurance et autres services locaux afférents à la livraison des fournitures jusqu’à leur destination finale spécifiée dans le RPAO.
13.2. Les prix offerts par le Soumissionnaire seront fermes pendant toute la durée d’exécution du Marché et ne pourront varier en aucune manière, sauf disposition contraire du RPAO. Sauf disposition contraire du CCAP, une offre assortie d’une clause de révision des prix sera considérée comme non conforme et sera écartée, en application de l’article 29.3 du RGAO.
13.3. Au cas où l’appel d’offres comprend plusieurs lots, les prix indiqués pour un lot donné devront correspondre à la totalité des articles de ce lot, et à la totalité de la quantité indiquée pour chaque article. Les Soumissionnaires désirant offrir une réduction de prix en cas d’attribution de plus d’un lot spécifieront les réductions applicables à chaque groupe de lots ou à chaque marché du groupe de lots, à la condition que les offres pour tous les lots soient soumises et ouvertes en même temps.
Article 14: Monnaies de l’Offre
Les prix seront libellés en francs CFA.
Article 15: Documents attestant l’admissibilité du Soumissionnaire
Le Soumissionnaire fournira, en tant que partie intégrante de son offre, des documents attestant qu’il satisfait aux dispositions de l’article 4 du RGAO.
Article 16: Documents attestant l’admissibilité des fournitures
16.1. En application des dispositions de l'article 5 du RGAO, le Soumissionnaire fournira, en tant que partie intégrante de son offre, les documents attestant que l’ensemble des fournitures et services qu’il se propose de fournir en exécution du Marché satisfont aux critères de provenance.
16.2. Ces documents consisteront en une déclaration sur le pays d’origine des fournitures et services proposés dans le Bordereau des prix, déclaration à confirmer par un certificat d’origine délivré au moment de l’embarquement.
Article 17 : Documents attestant de la conformité des fournitures
17.1. Pour établir la conformité des fournitures et Services connexes au Dossier d’Appel d’Offre, le Soumissionnaire fournira dans le cadre de son offre les preuves écrites que les fournitures se conforment aux spécifications techniques et normes spécifiées dans le Descriptif de la Fourniture.
17.2. Ces preuves peuvent revêtir la forme de prospectus, dessins ou données et comprendront une description détaillée des principales caractéristiques techniques et de performance les fournitures et services connexes, démontrant qu’ils correspondent pour ’essentiel aux spécifications et, le cas échéant une liste des divergences et réserves par rapport aux dispositions du Descriptif de la Fourniture.
17.3. Le Soumissionnaire fournira également une liste donnant tous les détails, y compris les sources d’approvisionnement disponibles et les prix courants des pièces de rechange, outils spéciaux, etc., nécessaires au fonctionnement correct et continu des fournitures depuis le début de leur utilisation par le Maître d’Ouvrage et pendant la période précisée au RPAO.
17.4. Les normes qui s’appliquent aux modes d’exécution, procédés de fabrication, équipements et matériels, ainsi que les références à des noms de marque ou à des numéros de catalogue spécifiés par (le Maitre d’Ouvrage ou le Maitre d’Ouvrage Délégué) sur le Bordereau des quantités, calendrier de livraison, et spécifications techniques ne sont mentionnés qu’a titre indicatif et n’ont nullement un caractère restrictif.
Le Soumissionnaire peut leur substituer d’autres normes de qualité, noms de marque et/ou d’autres numéros de catalogue, pourvu qu’il établisse à la satisfaction de Maître d’Ouvrage que les normes, marques et numéros ainsi substitués sont substantiellement équivalents ou supérieurs aux spécifications du Bordereau des prix et les spécifications techniques.
Article 18: Documents attestant la qualification du Soumissionnaire
Les documents attestant que le Soumissionnaire est qualifié pour exécuter le Marché si son offre est acceptée établiront, à la satisfaction de l’Autorité Contractante:
a. Si le RPAO le stipule, que, dans le cas d’un Soumissionnaire offrant de livrer en exécution du Marché des fournitures qu’il ne fabrique ni ne produit par ailleurs, ledit soumissionnaire est dûment autorisé par le fabricant de ces fournitures à les livrer au Cameroun;
b. Que le Soumissionnaire a la capacité financière, technique et de production nécessaire pour exécuter le Marché;
c. Que le soumissionnaire jouit d’une expérience pertinente pour des prestations similaires à celles prévues au DAO.
Article 19: Caution de soumission
19.1. En application de l'article 12 du RGAO, le Soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.
19.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’offres; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de l’Autorité Contractante. La Caution de Soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article 20.2 du RGAO.
19.3. Toute Offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par (la Commission des marchés compétente) comme non conforme. La Caution de Soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre.
19.4. Les Cautions de Soumission des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours après la publication du résultat de l’attribution.
19.5. La Caution de Soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
19.6. La caution de soumission peut être saisie:
a. Si le Soumissionnaire:
i. retire son Offre pendant le délai de validité qu’il aura spécifié dans son Offre ; ou
ii. n’accepte pas la correction des erreurs en application de l'article 32 du RGAO ; ou
b. Si le Soumissionnaire retenu:
i. manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO, ou
ii. manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.
iii. refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.
Article 20: Délai de validité des Offres
20.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en application de l'article 23 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par l’Autorité Contractante comme non conforme.
20.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le consentement du Soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit(ou par télécopie).La validité de la cautiondesoumissionprévueàl'article19 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un Soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
20.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article sur la révision de prix et que la période de validité des Offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, [les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative que l’Autorité-Contractante adressera au(x) soumissionnaire(s). La demande de l’Autorité Contractante devra inclure une forme de révision des prix. La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation.
Article 21: Forme et signature de l’Offre
21.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’Offre décrits à l’Article 12 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
21.2. L’original et toutes les copies de l’Offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1 (a) ou 6.2(c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.
21.3. L’Offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
D. Dépôt des Offres
Article 22: Cachetage et marquage des Offres
22.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention « ORIGINAL » et «COPIE», selon le cas .Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du soumissionnaire.
22.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'avis de consultation ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis de Consultation indiqués dans le RPAO et la mention “A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement”.
Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du soumissionnaire de façon à permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée conformément aux dispositions des articles 24 et 25 du RGAO.
22.3. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué à l'article 22.2 susvisé, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.
Article 23 : Date et heure limite de dépôt des Offres
23.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article 22.2 (a) du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
23.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 9 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite. 
Article 24: Offres hors délai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heures limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 23 du RGAO sera déclarée hors délai et par conséquent rejetée.
Article 25: Modification, substitution et retrait des Offres
25.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 21.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et« OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION».
25.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositionsdel'article22duRGAO.Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
25.3. Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 25.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.
25.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle peut entraîner la mobilisation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article19.6duRGAO.
E. Ouverture des plis et évaluation des Offres
Article 26: Ouverture des plis et recours
26.1.La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
26.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera retournée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées «Offre de Remplacement» seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente qui sera retournée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte.
Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’Offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.
26.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’Offre, y compris toutes remises[en cas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’Offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seules les remises et variantes de l’offre annoncée à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumises à évaluation.
26.4. Les Offres et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison ne seront pas soumises à évaluation.
26.5. Il est établi séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs (remises), et leurs délais. 
Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.
26.6 A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la Commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’organisme en charge de la régulation, une copie paraphée des offres des soumissionnaires et une copie au Ministre chargé des Marchés publics pour les dossiers nécessitant son visa préalable.
26.7. En cas de recours, tel que prévu par la réglementation des Marchés Publics, il doit être dressé  au Comité de l’examen des recours avec copie au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, au président de la Commission de passation des marchés, à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et à l’Autorité chargé des marchés publics
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois(03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.
Article 27 : Caractère confidentiel de la procédure
27.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation ,à la comparaison des offres ,à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés Publics.
27.2. Toute tentative faite par un Soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
27.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 27.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un Soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son Offre, il devra le faire par écrit.
Article 28: Eclaircissements sur les Offres et contacts avec l’Autorité contractante 
28.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des Offres, la Commission de Passation des Marchés peut si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son Offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 32 du RGAO.
28.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
Article 29: Conformité des Offres
29.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.
29.2. La sous-commission d’analyse déterminera, si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.
29.3. Une offre conforme pour l’essentiel est une offre conforme à toutes les stipulations, spécifications et conditions du Dossier d’appel d’offres, sans divergence, réserve ou omission substantielles. Les divergences ou omission substantielles sont celles:
a. qui limitent de manière substantielle la portée, la qualité ou les performances des Fournitures et Services connexes spécifiés dans le Marché; ou
b. qui limite, d’une manière substantielle et non conforme au Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Autorité Contractante ou du Maître d’Ouvrage ou leurs obligations au titre du Marché;
c. dont l’acceptation serait préjudiciable aux autres Soumissionnaires ayant présenté des Offres conformes pour l’essentiel.
29.4. Si une Offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
29.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des Offres.
Article 30: Evaluation de l’offre technique
30.1. La Sous-commission d’Analyse examinera l’Offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le CCAP ont été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle.
30.2. La Sous-commission d’Analyse évaluera les aspects techniques de l’Offre présentée conformément à la clause 17 du RGAO afin de s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix, du calendrier de livraison et du Descriptif de la Fourniture (Spécifications techniques, Plans, Inspections et Essais), sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.
30.3. Si, après l’examen des termes et conditions de l’appel d’offres et l’évaluation technique, la sous-commission d’analyse établit que l’offre n’est pas conforme pour l’essentiel en application de la clause 29 du RGAO, elle proposera à la commission de Passation des marchés d’écarter l’offre en question. 

Article 31 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-Commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.
Article 32: Correction des erreurs
32.1. La Sous-commission d’Analyse vérifiera les Offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La Sous- commission d’Analyse corrigera les erreurs de la façon suivante:
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités ,le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé;
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé;
c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas(a) et(b) ci-dessus.
32.2. Le montant figurant dans la soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.
32.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son Offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
Article 33 : Evaluation des offres au plan financier
33.1. La Sous-commission d’Analyse procédera à l’évaluation et à la comparaison des offres dont il aura déterminé au préalable qu’elles répondent pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres, au sens des articles 29, 30 et 31 du RGAO, comme indiqué ci-après.
33.2. Pour cette évaluation, la Sous-commission d’Analyse prendra en compte les éléments ci-après:
a. le prix de l’offre, indiqué suivant les dispositions de la clause 13 du RGAO;
b. les ajustements apportés au prix pour corriger les erreurs arithmétiques en application de l’article 32 du RGAO;
c. les ajustements du prix imputables aux remises offertes en application de l’alinéa 13.4 du RGAO;
33.3. Pour évaluer le montant de l’Offre, la Sous- Commission d’Analyse peut devoir prendre également en considération des facteurs autres que le prix de l’Offre, dont les caractéristiques, la performance des fournitures et services connexes et leurs conditions d’achat.
Les facteurs retenus et précisés dans le RPAO, le cas échéant, seront exprimés en termes monétaires de manière à faciliter la comparaison des offres.
Article 34: Comparaison des Offres
La Sous-commission d’Analyse comparera toutes les Offres substantiellement conformes pour déterminer l’offre évaluée la moins-disante, en application de l’article 33 ci-dessus.
F. Attribution du Marché
Article 35: Attribution
35.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’Offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’Offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les remises proposées.
35.2. Si l’Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’Offre la moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.
35.3 Toute attribution des marchés de fournitures se fait au soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits essentiels ou de ceux éliminatoires et présentant l’Offre évaluée la moins disante ;
Article 36: Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation du Ministre chargé des marchés publics lorsque les Offres ont été ouvertes ou déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la Commission des marchés compétente, sans qu’il y’ait lieu à réclamation.
Article 37 : Droit de modification des quantités lors de l’attribution du Marché
L’Autorité Contractante à l’initiative du Maitre d’Ouvrage, lors de l’attribution du Marché, se réserve le droit d’augmenter ou de diminuer, d’un pourcentage ne dépassant pas 15 %, la quantité des fournitures et des services initialement spécifiée dans le bordereau des quantités, sans changement de prix unitaire ou d’autres termes et conditions.
Article 38 : Notification de l’attribution du marché
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée, que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’Ouvrage paiera au fournisseur au titre de l’exécution du marché et le délai d’exécution.
Article 39: Publication des résultats d’attribution du marché et recours
39.1. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est insérée, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée.
39.2 L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des Offres.
39.3. L’Autorité Contractante est tenu de communiquer les motifs de rejet des Offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.
39.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les Offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
39.5. En cas de recours, il doit être dressé  au Comité de l’examen des recours avec copie au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, au président de la Commission de passation des marchés, à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et à l’Autorité chargé des marchés publics.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
Article 40 : Signature du marché
40.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente, pour examen et avis, le cas échéant, au visa préalable du Ministre en Charge des Marchés Publics.
40.2. l’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de réception du projet de marché examiné par la commission des marchés compétente et souscrit par l’attributaire et le cas échéant après le visa du Ministre en Charge des Marchés Publics.
40.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
Article 41: Cautionnement définitif
41.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage un Cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
41.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2% et 5% du montant TTC du marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’Ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
41.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une Hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
41.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation pure et simple du marché.
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RÈGLEMENT PARTICULIER DE L'APPEL D’OFFRES (RPAO)
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	Références du RPAO
	Généralités

	1.1
	Définition des équipements: les équipements dont il s’agit sont leMatériel et lesfournitures de bureau ; 
Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Le Maire de la Commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud.
Référence de la Demande de Cotation : N____/DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023

	1.2.
	Délai de livraison : 30 jours

	1.3.
	Nom et adresse du Maitre d’Ouvrage : Le Maire de la Commune d’Ebolowa II

	2.1.
	Source de financement : BIP MINEPIA 2023.

	3
	L’Autorité contractante exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés

	4.1
	Soumissionnaires admis à concourir : 
L’Appel d’Offres est ouvert à toutes les entreprises de droit camerounais. Toute offre présentée par un soumissionnaire frappé d’une décision d’exclusion des marchés publics est irrecevable.
Liste des candidats préqualifiés : Néant

	5.1
	Tous les matériaux, matériels, fournitures et équipements fournis dans le cadre de la présente lettre commande doivent être de bonne qualité et répondre aux normes en vigueur dans le domaine correspondant.

	6.1
	CRITERES ELIMINATOIRES
· Absence ou non-conformité d’une pièce administrative après le délai de 48 heures règlementaires prévues pour sa régularisation. ;
· Production des offres en nombres insuffisant (moins de 07 exemplaires) ;
· Absence de la caution de soumission ;
· Fausse déclaration ou pièces falsifiées ou scannées ;
· Le non-respect de 100 % des critères de qualification de l’offre technique ;
· Omission d'un prix quantifié du cadre de détail quantitatif et estimatif ;
CRITERES ESSENTIELS
a) Reference de l’entreprise 
[bookmark: _GoBack]b) Conformité aux spécifications techniques 
c) Le service après-vente 
d) Le délai de garantie 
e) Le délai de livraison 
f) Présentation de l’offre

	7.1
	Pièce n°1. L’Avis de Consultation (AC)
Pièce n°2. Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO)
Pièce n°3. Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)
Pièce n°4. Le Cahier de clauses Administratives Générales (CCAG)
Pièce n°5. Le cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Pièce n°5. Le cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Pièce n°6.  Le Cadre du Bordereau des prix unitaires 
Pièce n°7.  Le cadre du détail estimatif
Pièce n°8.  Le cadre des sous-détails des prix unitaires 
Pièce n°9.  Le modèle de lettre commande
Pièce n°10. Les modèles des pièces à utiliser par les Soumissionnaires
Pièce n°11. La liste des banques et organismes financiers de 1er rang agréés par le Ministre en charge des Finances autorisés à émettre des cautions
Pièce n°12. Grille d’évaluation

	8.1
	Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur la DC peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e- mail) à l’adresse de l’Autorité Contractante

	9.1
	L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des Offres et pour tout motif que ce soit, à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

	10
	Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son Offre. L’Autorité Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quels que soient le déroulement ou l’issue de la procédure d’Avis de Consultation.

	11.1
	Langue de l’Offre : Français ou anglais

	12.1
	La liste des documents sur la qualification devra être complétée et regroupée en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

	
	Enveloppe A - Volume 1. : dossier administratif
Le dossier administratif contiendra les pièces suivantes :
a. La déclaration d’intention de soumissionner timbrée (suivant modèle joint);
b. Une attestation de non-faillite établie par le greffe du Tribunal compétent datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ;
c. Une attestation de non redevance délivrée par l’autorité compétente de l’administration fiscale datant de moins de trois mois, certifiant que le soumissionnaire a effectué les déclarations réglementaires en matière d'impôts pour l'exercice en cours ;
d. Une attestation d’immatriculation timbrée ;
e. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres ;
f. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère charge des Finances du Cameroun, sauf disposition contraires prévues par la convention de financement ; 
g. La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de deux cent quarante  mille (240 000) francs CFA d’une durée de validité de 30 jours au-delà de la date limite de validité des offres, établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement ;
h. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’autorité compétente de l’organisme chargée de la régulation;
i. Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois ;
j. Un plan de localisation timbrée et signée sur l’honneur, précisant la Commune du lieu d’établissement, la dénomination du quartier et le lieu-dit.
Le groupement n’est pas admis.
Enveloppe B - Volume 2 : Offre technique
b.1. propositions techniques 
· La conformité aux spécifications techniques ;
· Le service après-vente et la disponibilité de la main d’œuvre.
· Le délai de livraison : 30 jours
b.2. Les preuves d’acceptation des conditions du marché ;
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées et signées des documents aux caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :
a. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
b. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Enveloppe C. Volume 3 : Offre financière
Elle regroupe tous les éléments permettant de justifier le coût des prestations à savoir :
c.1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le Bordereau des prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli ;
c.3.Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;
c.4. Le Sous-détail des prix unitaires et/ou la décomposition des prix forfaitaires 
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 19.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de caution de soumission.
NB : Les différentes parties d’un même dossier seront séparées par les intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

	Prix et monnaie de l’offre

	13.2.
	Les prix de la lette commande ne sont pasrévisables.

	14
	Les prix seront libellés en Francs CFA.

	15
	Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial (iii) n’est pas sous l’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d’ouvrage.

	16.1
	Toutes les fournitures faisant l’objet du présent marché devront provenir de pays répondant aux critères de provenance

	17.1
	le Soumissionnaire fournira dans le cadre de son offre les preuves écrites que les fournitures se conforment aux spécifications techniques et normes spécifiées dans le Descriptif de la Fourniture.

	18 b et
	b. le Soumissionnaire a la capacité financière, technique et de production nécessaire pour exécuter la lettre commande,
c.le soumissionnaire jouit d’une expérience pertinente pour des prestations similaires à celles prévues à la DC.

	Préparation et dépôt des Offres

	19.1
	Montant de la caution de soumission : deux cent quarante mille(240 000) F CFA

	Période de validité des Offres 
	

	20.1
	La période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

	22.1.
	Nombre de copies de l’Offre qui doivent être remplies et envoyées : sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies. 

	22.2.
	Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Le Maire de la Commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud.
Référence de la Demande de Cotation : N____DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023

	23.1.
	Date et heure limites de dépôt des offres : au plus tard le _______________ à ______ heures, heure locale. 

	24
	Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heures limites fixées pour le dépôt des offres sera déclarée hors délai et par conséquent rejetée

	25.1
	Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 21.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et« OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION».

	26.1.
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : le ________________ à_______, heure locale, à la Salle des actes de la Mairie d’Ebolowa II.

	27.1
	Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés Publics

	28.1
	L’évaluation et la comparaison des Offres, la Commission de Passation des Marchés peut si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son Offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions

	29.3
	Une offre conforme pour l’essentiel est une offre conforme à toutes les stipulations, spécifications et conditions du Dossier d’appel d’offres, sans divergence, réserve ou omission substantielles.

	30.3
	Sans objet

	31.1
	le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres est celui qui satisfait aux critères de qualification

	32.3
	Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son Offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie

	33.1
	La Sous-commission d’Analyse procédera à l’évaluation et à la comparaison des offres dont il aura déterminé au préalable qu’elles répondent pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres

	34
	La Sous-commission d’Analyse comparera toutes les Offres substantiellement conformes pour déterminer l’offre évaluée la moins-disante

	Attribution du marché

	35.3
	Toute attribution des marchés de fournitures se fait au soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits essentiels ou de ceux éliminatoires et présentant l’Offre évaluée la moins disante.

	36
	L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation du Ministre chargé des marchés publics lorsque les Offres ont été ouvertes ou déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la Commission des marchés compétente, sans qu’il y’ait lieu à réclamation.

	37
	L’Autorité Contractante à l’initiative du Maitre d’Ouvrage, lors de l’attribution du Marché, se réserve le droit d’augmenter ou de diminuer, d’un pourcentage ne dépassant pas 15 %, la quantité des fournitures et des services initialement spécifiée dans le bordereau des quantités, sans changement de prix unitaire ou d’autres termes et conditions.

	38
	L’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée, que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’Ouvrage paiera au fournisseur au titre de l’exécution du marché et le délai d’exécution.

	39.1
	Toute décision d’attribution de la lettre commande par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est insérée, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée.

	40.3
	La lettre commande doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.

	41.1 et 41.2
	Le soumissionnaire retenu produira pour l’ensemble des prestations, une caution définitive fixée à deux pour cent (2 %) du montant TTC prévu pour cette lettre commande.
Le cautionnement définitif devra être constitué dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché auprès d’un établissement bancaire de premier ordre agréé par le Ministère en charge des Finances.
Le cautionnement définitif ne sera restitué qu’après réception générale des équipements.


Grille d’évaluation de l’offre 
	N°
	DESIGNATION
	NOTES
	OBSERVATIONS

	
	
	OUI
	NON
	

	A
	PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE
	
	
	

	1
	Respect de l’ordre prescrit dans la DC
	
	
	

	2
	Séparateurs en couleur
	
	
	

	3
	Lisibilité
	
	
	

	4
	Pagination
	
	
	

	B
	CONFORMITE DES EQUIPEMENTS AUX SPECIFICATIONS TECHNIQUES DE L’APPEL D’OFFRES

	
	Bureau Directeur en bois laque 200 x 100 x 75 centre cuir +

	5
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	6
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Classeur (book case) avec 4 bâtiments vitrés, 5battants en bois et 2 tiroirs 1260x430x2000x BL378

	7
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	8
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Canapé de coin en cuir ciré bleu nuit 04places code SA487

	9
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	10
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Fauteuil Directeur electa moyen accoudorsvinylpietement à roulette (confort house)

	11
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	12
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Chaise secrétaire roulant en tissu grillage noir dose haut + accoudoirs PVC

	13
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques.
	
	
	

	14
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Chaise visiteur en simili cuir noir pied socle

	15
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	16
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Chaise en cuir avec coutures visibles

	17
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	18
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Téléviseur Ecran plat LED numérique Samsung 40 pouces

	19
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	20
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Table pour téléviseur à 2 battants + étagères au-dessus

	21
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	22
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Régulateur de tension

	23
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques.
	
	
	

	24
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Rideau double voilage prêt à poser  135x240 Cm finition œillets

	25
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	26
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Accessoires et poses rideaux 

	27
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques.
	
	
	

	28
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Frigo ICEBERG GEM IC BCD 180L blanc 1 pièce (ou équivalent)

	29
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	30
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Cafetière RUSSEL HOBBS 1,4L, 1000W, 10 tasses (ou équivalent)

	31
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	32
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Moquette 2P bordeaux ML

	33
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	34
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Poubelle bureau plastique WINNER

	35
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	36
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Rallonge électrique APKR (ou équivalent)

	37
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	38
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	TOTAL DES « OUI »
	
	
	

	Le soumissionnaire n’ayant pas obtenu une note technique (NT) de 100 % de critères d’évaluation, soit 38« oui » sera éliminé
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CHAPITRE I : GENERALITES
Article 1ER : Objet de la lettre commande
1.1- Objet de la lettre commande
La présenteDemande de cotation a pour objet l’équipement des centres zootechnique et vétérinaire d’Angalé et Nkolandom, dans la Commune d’arrondissement d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud.
La livraison des équipements se feront à ’hôtel de ville de la Commune d’Ebolowa II, suivant les caractéristiques définies dans les spécifications techniques de la présenteDemande de Cotation et les quantités définies dans le devis estimatif.
1.2- Consistance de la prestation :
La prestation du présent marché consiste à la livraison à la Mairie d’Ebolowa II les équipements ci-après: 
· Bureau Directeur en bois laque 200 x 100 x 75 centre cuir
· Classeur (book case) avec 4 bâtiments vitrés, 5battants en bois et 2 tiroirs 1260x430x2000x BL378
· Canapé de coin en cuir ciré bleu nuit 04places code SA487
· Fauteuil Directeur electa moyen accoudoirs vinylpietement à roulette (confort house)
· Chaise secrétaire roulant en tissu grillage noir dose haut + accoudoirs PVC
· Chaise visiteur en simili cuir noir pied socle
· Chaise en cuir avec coutures visibles
· Téléviseur Ecran plat LED numérique Samsung 40’’
· Table pour téléviseur à 2 battants + étagères au-dessus
· Régulateur de tension
· Rideau double voilage prêt à poser 135x240 Cm finition œillets 
· Accessoires et pose rideaux ;
· Frigo ICEBERG BEM 1C BCD 180L blanc (ou équivalent)
· Cafetière RUSSEL HOBBS 1,4L, 1000W, 10 tasses (ou équivalent) 
· Moquette 2P bordeaux ML
· Poubelle de bureau plastique WINNER
· Rallonge électrique APKR (ou équivalent)
Article 2 : Procédure de Passation du Marché
Le marché est passé après Demande de Cotation. 
Article 3 : Définitions et Attributions
3.1 Définitions générales : 
1. L’Autorité Contractante est : le Maire de la Commune d’Ebolowa II, il passe le marché, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés Publics et à l’Organisme de Régulation.
2. Le Maître d’Ouvrage est : le Maire de la Commune d’Ebolowa II, il représente l’Administration bénéficiaire des prestations ;
3. le Chef de Service du Marché est : Le Secrétaire Général de la Commune d’Ebolowa II.
4. l’Ingénieur du Marché est :le Chef service du patrimoine du Département de la Mvila
5. le Fournisseur est : le Cocontractant.
3.2. Nantissement
En vue de l’application du régime de nantissement institué par le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant code du Marché publics, sont désignés comme suit :
1. Autorités chargées de l’ordonnancement des dépenses : Le Maire de la Commune d’Ebolowa II ;
2. Autorité chargée de la validation des dépenses : Le Contrôleur spécialisée auprès de la CUE, de la Commune d’Ebolowa 1 et 2;
3. Organisme ou responsable chargé des paiements : Le Trésorier Payeur Général du Sud/Le Receveur Municipal de la Commune d’Ebolowa II;
4. Responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent Marché : Maire de la Commune d’Ebolowa II.
Article 4 : Langue, Lois et Règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. Le fournisseur s’engage à observer les lois, règlements, en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation de la lettre commande.Si ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
Article 5 :Normes 
5.1. Le matériel et les fournitures livrés en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Spécifications Techniques (CCTP) et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun ; cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.
5.2. Le fournisseur étudiera, exécutera et garantira le matériel et les fournitures de la  prestation du présent marché en prenant en considération la technologie la plus récente.
Article 6 : Pièces Contractuelles Constitutives de la Lettre commande
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité énumérées comme suit :
· la lettre de soumission du prestataire ou l’acte d’engagement ;
· la soumission du fournisseur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Spécifications techniques ci-dessous visés ;
· le Cahier de Clauses Administratives Particulières ;
· les Spécifications techniques (ST) et/ou le Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
· les éléments propres à la détermination du montant du marché tels que par ordre de priorité : les bordereaux des prix unitaires, l’état des prix forfaitaires le détail ou le devis estimatif, la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous détail des prix unitaires ;
Article 7 : Textes Généraux applicables au présent Marché
Le présent Marché est soumis aux textes généraux ci-après:
Le présentmarchéestsoumis à:
L’ActeUniformeOHADAportantsurledroitcommercialgénéraletàtouteslesdispositionsdes  texteslégislatifs etrèglementaires noncontraires;
laloin°92/007du 14août1992portantCode du travail;
la loicadren°96/12 du 05 août1996 portantloicadre relative àla gestionde l’environnement;
laloin°96/07 du08 avril1996 portantprotectiondu patrimoine routiernational;
loin°001 du16avril2001portantcodeminieretmise enapplicationparledécret n°2002/048/PM du 26 mars2002 ;
laloin°2002/003du 19avril2002 portantCode Généraldes Impôts ;
laloin°2018/012du 11juillet2018 portant régime financierdel’État;
laloin°2020/018du17décembre2019portantLoideFinancesdelaRépubliqueduCameroun pourl’exercice 2021;
ledécretn°2003/651/PMdu16avril2003fixantlesmodalitésd’applicationdurégimefiscalet douanierdesMarchés Publics;
leDécret n° 2018/366 du20juin 2018 portantCodedes MarchésPublicset sestextes D’applicationsubséquente;
Circulaire n°00001/PR/MINMAP/CAB du09 mai 2022 relative à l’application du code des marchés publics ;
L’arrêtéN°1111/413/A/PR/MINMAPdu08décembre2020 portantorganisationet Fonctionnement du Comitéchargé del’examen desrecoursrésultantdesMarchésPublics;
l’arrêtén° 033/CAB/PM du 13 février2007mettant en vigueurle Cahierdes Clauses AdministrativesGénérales,applicableaux marchés detravaux publics;
L’arrêtén°112/CAB/PMdu05novembre2002fixantlesmontantsdelacautiondesoumissionet desfrais d’achatdesdossiers d’appeld’offres;
lacirculairen°003/CAB/PMdu18avril2008relative aurespectdesrèglesrégissantlapassation,
L’exécution et lecontrôle des marchés publics;
lescirculaires n°002etn°003/CAB/PMdu31janvier2011qui précisentlesmodalitésde mutation économique desmarchés publics;
  LaCirculaireN°00000006/C/MINFIdu 30décembre 2022,PortantInstructionsrelativesà l’ExécutiondesLoisdesFinances,auSuivietauContrôledel’ExécutionduBudgetdel’Etatet desAutresEntitésPubliques pourl’Exercice2023;
  Les DTUpourles travauxde bâtiment;
  Les normesen vigueur;
D’autrestextes spécifiquesau domaine concerné parlemarché.
Loi n°2022/020 du 27 décembre 2022 portant loi de finances de la république du Cameroun pour l’exercice 2023.
Article 8: Communication
8.1. Toutes communications au titre de la présente lettre commande sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-après: 
a. Dans le cas où le fournisseur est le destinataire, Madame/Monsieur le Directeur de……………….. ;
b. passé le délai de 15 jours fixés à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au maître d’ouvrage et au chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie de la commune d’Ebolowa II, lieu dont relèvent les Prestations.
c. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage est le destinataire, Monsieur le Mairie de la commune d’Ebolowa II, avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Autorité Contractante, au Chef de service, au maître d’œuvre, à l’ingénieur et à l’Organisme Payeur.
d. Dans le cas où l’Autorité Contractante est le destinataire : Monsieur le Mairie de la commune d’Ebolowa II, avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Autorité Contractante, au Chef de service, au maître d’œuvre, à l’ingénieur et à l’Organisme Payeur. 
8.2. Le fournisseur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maitre d’Ouvrage, avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service et à l’Organisme Payeur.
Article 9: Ordres de service 
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
9.1. L’ordre de service de commencer les prestations est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Maître d’Ouvrage avec copie au Chef de Service de la lettre commande, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre (le cas échéant) et à l’Organisme Payeur.
9.2. Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maître d’Ouvrage au Cocontractant avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
9.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal des prestations seront directement signés par le chef de service et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur avec copie à l’Autorité Contractante et à l’Organisme Payeur.
9.4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieur et à l’Organisme Payeur.
9.5. Les ordres de service de suspension et de reprise des prestations pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Chef de Service sur proposition du Maitre d’Ouvrage après avis de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur avec copie à l’Organisme Payeur.
Article10: Matériel et personnel du Fournisseur
10.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’Offre technique n’interviendra qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, le fournisseur le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de performance similaire et en bon état de marche.
10.2. En tout état de cause, les listes du matériel et personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du Maître d’Ouvrage, dans les dix (10) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les prestations. Le Maître d’Ouvrage disposera de cinq (05) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
10.3.Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel et en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les prestations constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 34 ci-dessous ou l’application de pénalités.
CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES
Article 11 : Garanties et Cautions
11.1. Cautionnement définitif : 
Sans Objet
Article 12 : Montant du Marché
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de 12 000 000 (douze millions) francs CFA toutes taxes comprises (TTC); soit:
- Montant HTVA: __________ FCFA
- Montant de la TVA: __________ FCFA
- Net à percevoir = HTVA - (AIR)
Article 13 : Lieu et Mode de Paiement 
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement dans le compte n°_________ouvert au nom du fournisseur à la banque______________.
Article 14 : Variation des Prix
Les prix sont fermes et non révisables.
Article 15: Avances
Le Maître d’Ouvrage n’accordera pas une avance de démarrage sur cette lettre commande.
Article 16: Paiement
16.1. Le paiement du présent marché se fera sur présentation d’une facture en sept (07) exemplaires dont un original timbré accompagné du dossier fiscal complet de l’entreprise adjudicataire.
16.2.	Les paiements seront effectués par virement au compte bancaire de l’entreprise adjudicataire du marché ouvert dans les livres ____________ sous le n°____________.
Article 17: Intérêts Moratoires
Les intérêts moratoires éventuels sont dus conformément à l’article 88 du Décret n°2004/275 du 24 Septembre 2004 portant Code des Marchés Publics.
Article 18: Pénalités
A-Pénalités de retard
18.1. Primes
· Aucune prime ne sera versée en cas de livraison avant délai.
18.2. Pénalités
A défaut pour le Cocontractant de terminer les livraisons dans le délai contractuel, il sera appliqué, par jour calendaire de retard, une pénalité forfaitaire versée à l’ARMP à :
· 1/2000ème du montant global du marché de base et de ses avenants éventuels du 1er au 30ème jour ;
· 1/1000ème au-delà du 30ème jour du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels.
18.3. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels.
B-Pénalités Spécifiques
Le montant cumulé des pénalités spécifiques est limité à cinq pour cent (5%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels.
18.4 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :
· Remise tardive du cautionnement définitif ;
Article 19: Régime Fiscal et Douanier
Conformément au Décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 qui définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des marchés publics, la fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux y compris l’AIR qui constitue un précompte de l’impôt sur les sociétés ;
Des droits et taxes attachés à a réalisation des prestations prévues par le marché ;
Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du Code des Impôts.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charge que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous- détails des prix hors taxes.
Article 20: Timbres et Enregistrement des Marchés
Sept (07) exemplaires originaux du Marché seront timbrés et enregistrés par les soins et au frais du fournisseur conformément à la réglementation en vigueur.
CHAPITRE III: EXECUTION DES PRESTATIONS
Article 21: Brevet 
Le fournisseur garantira le Maître d’Ouvrage contre toute réclamation des tiers touchant à la contrefaçon ou à l’exploitation non autorisée d’un brevet, d’une marque ou de droits de création industrielle résultant de l’emploi des fournitures ou de leurs composants.
Article 22: Lieu et Délai de livraison 
22.1. La livraison des équipements se feraà l’hôtel de Ville d’Ebolowa II.
22.2. Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la livraison des prestations objet du présent Dossier de Demande de Cotation est de trente (30) jours 
 22.3. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer l’exécution des prestations.
Article 23: Rôles et responsabilités du fournisseur
Le fournisseur a pour mission d'assurer la livraison des équipementssuivant les caractéristiques définies dans les spécifications techniques à la présente Demande de Cotation tels que décrits dans le devis technique, sous le contrôle de l'Ingénieur du marché et conformément aux règles et normes en vigueur au Cameroun.
Article 24: Transport et assurances 
24.1. Emballage pour le transport
Le Fournisseur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les  équipements proposés soient protégés par un emballage soigné et approprié au transport maritime, aérien, ferroviaire ou routier. Le fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts éventuellement occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison.
24.2. Assurance
Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu'au lieu de livraison doivent être couverts par une assurance prise par le Fournisseur.
CHAPITRE IV: DE LA RECEPTION
Article 25 : Documents à fournir avant la réception technique 
Le fournisseur devra dans un délai de 10 jours au moins avant la réception transmettre les documents suivants:
· Les  copies des facturesindiquant la  quantité, le prix et le montant total des équipements ;
· la notification de la livraison.
Article 26 : Réception provisoire
26.1 La réception des équipements, objet du présent marché sera effectuée au lieu de livraison indiqué ci-dessus en présence du prestataire.
26.2 Pour éviter toute contestation, le prestataire demandera cette réception par lettre avec accusé de réception, adressée au Maire de la Commune d’Ebolowa II avant la date à laquelle il estime terminer les livraisons.
La Commission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif :
1. Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant – : Président ;
2. L’Ingénieur du marché, Rapporteur ;
3. Le Chef de Service du marché, Membre ;
4. Le Comptable-Matières de la Commune d’Ebolowa II : Membre ;
5. Un membre désigné par le Maire en raison de son expertise dans les livraisons d’équipement : Membre.
6. Le Fournisseur.
26.3 Il sera rédigé un procès–verbal de réception provisoire signé de tous les membres.
Article 27 : Période de garantie
Les garanties commerciales habituelles visées aux clauses générales et résultantes d’une défectuosité ou d’une altération précoce du mobilier sont à la charge du fournisseur. Pendant la période de garantie, le cocontractant doit :
· Assurer dans les dix (10) jours de la notification de la défectuosité, le remplacement du matériel défectueux, les frais de transport des fournitures et/ou accessoires à leur lieu d’utilisation sont entièrement à sa charge. Dans le cas où le cocontractant, après notification écrite n’assurerait pas avec diligence souhaitable le remplacement du matériel, la Commune se réserve le droit de faire effectuer ce remplacement. Les frais générés par ce remplacement seront alors à la charge du cocontractant et les dépenses correspondantes lui seront imputées d’office. 
Article 28 : Réception définitive
Sans objet.
CHAPITRE V: DISPOSITIONS DIVERSES
Article 29 : Résiliation du Marché 
Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et également dans les conditions stipulées aux articles 57, 58 et 59 du CCAG, notamment dans l’un des cas de:
· retard de plus de dix (10) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des prestations de plus de dix(10) jours calendaires;
· retard dans les prestations entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des prestations;
· refus de la reprise des prestations non conformes;
· défaillance du fournisseur;
· non-paiement persistant des prestations
Article 30: Cas de force majeure
Le Maître d’Ouvrage est seul habilité à invoquer les cas de force majeure, conformément à l’Article 56 du CCAG applicable aux Marchés Publics de Fournitures.
Article 31: Différends et Litiges
Les parties conviennent que les litiges pouvant naître de l’interprétation ou de l’exécution du présent marché relèvent des juridictions compétentes camerounaises.
Toutefois, il sera recherché au préalable un règlement amiable des différends éventuels.
Article 32 : Edition et Diffusion du présent marché
Quatorze (14) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du fournisseur et fournis à l’autorité contractante.
Article 33 et Dernier: Entrée En Vigueur du Marché
Le présent marché ne deviendra valide qu’après sa signature par le Maire de la Commune d’Ebolowa II et entrera en vigueur dès sa notification au prestataire.
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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)


	
SOMMAIRE C.C.T.P

	Article 1 :
Article 2 :
Article 3 :
Article 4 :
Article 5 :
Article 6 :
	Objet du Marché
Consistance des prestations
Transport
Lieu et délai de livraison
Réception des prestations
Garantie du matériel





Article 1 : OBJET DU MARCHE
La présente Demande de cotation a pour objet :l’équipement des centres zootechnique et vétérinaire d’Angaleet de Nkolandom, dans la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud.
Article 2 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS
La prestation du présent marché consiste à la livraison à la Mairie d’Ebolowa II les équipements ci-après: 
· Bureau Directeur en bois laque 200 x 100 x 75 centre cuir +
· Classeur (book case) avec 4 bâtiments vitrés, 5battants en bois et 2 tiroirs 1260x430x2000x BL378
· Canapé de coin en cuir ciré bleu nuit 04places code SA487
· Fauteuil Directeur electa moyen accoudoirs vinylpietement à roulette (confort house)
· Chaise de secrétaire roulant en tissu grillage noir dose haut + accoudoirs PVC
· Chaise visiteur en simili cuir noir pied socle
· Chaise en cuir avec coutures visibles
· Téléviseur Ecran plat LED numérique Samsung 40 pouces
· Téléviseur Ecran plat LED numérique Hisense 49 pouces SMART
· Table pour téléviseur à 2 battants + étagères au-dessus
· Table pour téléviseur à 2 battants + étagères au-dessus
· Régulateur de tension
· Rideau double voilage prêt à poser 135x240 Cm finition œillets 
· Frigo SEVERIN 220-240V
· Frigo ICEBERG GEM IC BCD 180L blanc 1 pièce 258 750
· Accessoires et poses rideaux
· Cafetière + TOASTER GEEPAS 900/1050W
· Cafetière RUSSEL HOBBS 1,4L, 1000W, 10 tasses
· Moquette 2P bordeaux 
· Poubelle bureau plastique WINNER 25L
· Rallonge électrique APKR
· Vidéo projecteur SONY Horizontal DC 19KHZ à 92KHZ vertical 
· Chaise de bar en plastique avec pied en acier réglable
· Table basse en bois marron vitrée
Article 3 : TRANSPORT, MONTAGE ET INSTALLATION
Le transport des équipements est assuré par le prestataire jusqu’au lieu de livraison. Les risques de toute nature liés à cette opération sont couverts par lui.
Le prestataire doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipements soient protégéspar les emballages soignés et appropriés au mode de transport choisi. Tout équipement jugé non conforme lors de la livraison devra être remplacée à ses frais.
Article 4 : LIEU ET DELAI DE LIVRAISON
4.1.	Lieu de livraison
La livraison des équipements se fera à l’Hôtel de Ville de la Commune d’Ebolowa II.
4.2.	Délai de livraison
Le délai maximum de livraison des prestations est fixé à 30 jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer l’exécution de la lettre commande.
Il revient au prestataire de proposer dans son offre un calendrier de livraison compatible avec le délai sus-indiqué.
Article 5 : RECEPTION DES PRESTATIONS
5.1. Actions préalables à l’attribution 
La Commission et le Maître d’ouvrage avant la réception provisoire doivent impérativement effectuer une descente en vue de procéder à une pré-réception technique des équipements à livrer. 
5.2 La réception
La réception pourra être précédée d’une validation préalable par un Expert désigné par le Maire de la Commune d’Ebolowa II sur la qualité des équipements livrés. 
5.3. Lieu de la réception
La livraison se fera à l’Hôtel de Ville de la Commune d’Ebolowa II.
5.4. Attributions de la commission de réception
La commission de réception vérifiera que les équipements livrés soient conforme aux prescriptions du présent de la DC et décidera s’il y a lieu ou non de prononcer la réception.
En cas de conformité des équipements, la commission prononcera la réception. Il sera alors dressé un procès-verbal de réception signé par les membres de la commission de réception et par le prestataire séance tenante.
En cas de non-conformité dans les équipements livrés, le prestataire sera invité à remplacer les équipements non conformes. Un procès-verbal sanctionnant la non-conformité sera dressé et signé par tous les membres de la commission de réception et par le prestataire.
En tout état de cause, dans le cas d’espèce, le contrat est régi par le chapitre III du Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés des fournitures et services passés au nom de l’Etat.
Article 6 : GARANTIE DE LA FOURNITURE
Le fournisseur garantit que les équipementslivrés dans le cadre de la présenteDemande de cotation sont neufs, n’ont jamais été utilisés, sont  des modèles les plus récents, et inclue les dernières améliorations.
Il garantit en outre que ces équipements ne subiront aucune défectuosité due à sa conception, aux matériaux utilisés ou à leur mise en œuvre, ou tout autre acte ou omission du fournisseur survenant pendant l’utilisation normale dans les conditions prévalant au Cameroun.
Cette garantie couvre tous les vices de fabrication ou de fonctionnement non décelables aux essais normaux, et comporte en outre, le remplacement des pièces défectueuses. Les cas d’usure normale et les détériorations imputables à de fausses manœuvres ou à des fautes de manipulation ou d’entretien ne sont pas garantis.
Le délai de garantie est fixé à six (06) mois à compter de la réception.

















PIECE N°6 : 
CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (CBPU)




CADRE DU BORDEREAU DE PRIX UNITAIRE POUR L’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOMDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD
	Lot
	REFERENCE MERCURIALE 
	DÉSIGNATION
	UNITE
	PRIX UNITAIRE (en chiffre)

	000
	Equipement des centres zootechnique et vétérinaire d’Angale et de Nkolandom dans la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa II

	1
	04-002-180015
	bureau directeur en bois laque 200x100x75 centre cuir +
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat  d’un bureau directeur en bois laque 200x100 x75 centre cuir +
L’Unité à…………………………Fcfa
	U
	

	2
	04-009-180082
	Classeur (book case) avec 4 bâtiments vitrés, 5battants en bois et 2 tiroirs 1260x430x2000x BL378
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’unClasseur (book case) avec 4 bâtiments vitrés, 5battants en bois et 2 tiroirs 1260x430x2000x BL378
L’Unité à………………………………………………Fcfa
	U
	

	3
	04-009-180143
	Canapé de coin en cuir ciré bleu nuit 04places code SA487
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’uncanapé de coin en cuir ciré bleu nuit 04places code SA487
L’Unité à……………………………………………………Fcfa
	U
	

	4
	04-001-180107
	Fauteuil Directeur electa moyen accoudorsvinylpietement à roulette (confort house)
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat Fauteuil Directeur electa moyen accoudorsvinylpietement à roulette (confort house)
L’Unité à…………………………………Fcfa
	U
	

	5
	04-003-180133
	Chaise de secrétaire roulant en tissu grillage noir dose haut + accoudoirs PVC
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’une chaise de secrétaire roulant en tissu grillage noir dose haut + accoudoirs PVC
L’Unité à……………………………………Fcfa
	U
	

	6
	04-003-180094
	Chaise visiteur en simili cuir noir pied socle
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’unechaise visiteur en simili cuir noir pied socle
L’Unité à……………………………………Fcfa
	U
	

	7
	04-008-180166
	Chaise en cuir avec coutures visibles
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’une Chaise en cuir avec coutures visibles
L’Unité à…………………………………….Fcfa
	U
	

	8
	08-003-180004
	Téléviseur Ecran plat LED numérique Samsung 40 pouces
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’un téléviseur écran plat LED numérique Samsung 40pouces.
L’Unité à……………………………………………………….Fcfa
	U
	

	9
	04-003-170139
	Table pour téléviseur à 2 battants + étagères au-dessus
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’une Table pour téléviseur à 2 battants + étagères au-dessusL’Unité à……………………………………………………….Fcfa
	U
	

	10
	37-004-180187
	Régulateur de tension
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’un régulateur de tension
L’Unité à……………………………………………………Fcfa
	U
	

	11
	06-001-180393
	Rideau double voilage prêt à poser  135x240 Cm finition œillets 
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, des pièces, l’achat d’un rideau double voilage prêt à poser  135x240Cm finition œillets.
Des pièces……………………………………………………….Fcfa
	pièces
	

	12
	06-005-180031
	Accessoires et poses rideaux
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat des  Accessoires et poses rideaux
L’Unité à……………………………………………………….Fcfa
	U
	

	13
	27-001-180091
	Frigo ICEBERG BEM 1C BCD 180L blanc 1 pièce 258 750
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’un frigo ICEBERG BEM 1C BCD 180L blanc 1 pièce 258 750
L’Unité à……………………………………………………….Fcfa
	U
	

	14
	27-001-180184
	Cafetières RUSSEL HOBBS 1,4L, 1000W, 10 tasses(ou équivalent)
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’une cafetière RUSSEL HOBBS 1,4L, 1000W, 10 tasses.
L’Unité à……………………………………………………….Fcfa
	U
	

	15
	06-004-180211
	Moquette 2P bordeaux ML
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat au mètre linéaire, l’achat d’une Moquette 2P bordeaux 
Mètre linéaireà……………………………………………………….Fcfa
	ml
	

	16
	26-001-180904
	Poubelle bureau plastique WINNER
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’unepoubelle bureau plastique WINNER 25L
L’Unité à……………………………………………………….Fcfa
	U
	

	17
	09-001-180146
	Rallonge électrique APKR(ou équivalent)
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat, à l’unité, l’achat d’unerallonge électrique APKR
L’Unité à……………………………………………………….Fcfa
	U
	

















PIECE N°7 :
CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF(CDQE)


CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR L’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOM DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD
	N°
	REFERENCE MERCURIALE
	DÉSIGNATION
	UNITE
	QTE
	P.U
	P.T

	0
	Equipement des centres zootechnique et vétérinaire d’Angalé et de Nkolandom dans la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa II

	1
	04-002-180015
	Bureau Directeur en bois laque 200 x 100 x 75 centre cuir
	U
	2
	
	

	2
	04-009-180082
	Classeur (book case) avec 4 bâtiments vitrés, 5battants en bois et 2 tiroirs 1260x430x2000x BL378
	U
	2
	
	

	3
	04-009-180143
	Canapé de coin en cuir ciré bleu nuit 04places code SA487
	U
	2
	
	

	4
	04-001-180107
	Fauteuil Directeur electa moyen accoudorsvinylpietement à roulette (confort house)
	U
	2
	
	

	5
	04-003-180133
	Chaise de secrétaire roulant en tissugrillage noir dose haut + accoudoirs PVC
	U
	2
	
	

	6
	04-003-180094
	Chaise visiteur en simili cuir noir pied socle
	U
	4
	
	

	7
	04-008-180166
	Chaise en cuir avec coutures visibles
	U
	10
	
	

	8
	08-003-180004
	Téléviseur Ecran plat LED numériqueSamsung 40pouces
	U
	2
	
	

	9
	04-003-170139
	Table pour téléviseur à 2 battants + étagères au-dessus
	U
	2
	
	

	10
	37-004-180187
	Régulateur de tension
	U
	4
	
	

	11
	06-001-180393
	Rideau double voilage prêt à poser  135x240 Cm finition œillets 
	U
	10
	
	

	12
	06-005-180031
	Accessoires et poses rideaux
	U
	7
	
	

	13
	27-001-180091
	Frigo ICEBERG GEM IC BCD 180L blanc 1 pièce 258 750
	U
	2
	
	

	14
	27-001-180184
	Cafetière RUSSEL HOBBS 1,4L,1000W, 10 tasses (ou équivalent)
	U
	2
	
	

	15
	06-004-180211
	Moquette 2P bordeauxML
	ml
	25
	
	

	16
	26-001-180904
	Poubelle bureau plastique WINNER 
	U
	2
	
	

	17
	09-001-180146
	Rallonge électrique APKR (ou équivalent)
	U
	4
	
	

	TOTAL GÉNÉRAL HT
	

	TVA (19,25 %)
	

	MONTANT TTC 
	

	IR (2,2 % ou 5,5 %)
	

	NAP
	



Arrêté le présent devis à la somme TTC de……………………………………………Francs CFA 
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PIECE N° 8 :
CADRE DU SOUS DÉTAIL DES PRIX UNITAIRES



SOUS-DETAIL DES PRIX UNITAIRES

	N°
	Désignation
	Coût d’achat
	Transport
	Coût commande
	Frais de livraison
	Marge
	Prix unitaire

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


Nom du soumissionnaire………………………………………………………
Signature………………………………………………………………………..
Date……………………………………………………………………………..


















PIECE N°9 : 
MODЀLE DE LA LETTRE COMMANDE



 (
REPUBLIC OF CAMEROON
peace-work-fatherland
*****
SOUTH REGION
*****
MVILA DVISION
*****
EBOLOWA II COUNCIL
*****
GENERAL SECRETARIAT
*****
INTERNAL STRUCTURE OF ADMINISTRATIVE 
MANAGEMENT OF PUBLICS CONTRACTS
*****
P.BOX: 250 EBOLOWA
) (
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
paix- travail- patrie
*****
REGION DU SUD
*****
DEPARTEMENT DE LA MVILA
*****
COMMUNE D’EBOLOWA II
*****
SECRETARIAT GENERAL
*****
STRUCTURE INTERNE DE GESTION 
ADMINISTRATIVEDES MARCHES PUBLICS
*****
B.P : 250 EBOLOWA
)
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DEMANDE DE COTATION
LETTRE COMMANDE N°______/LC/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N° ___/DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 DU ____________ RELATIVE À L’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOMDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.

TITULAIRE : _______________________________________
ADRESSE : ________________________________________
OBJET : __________________________________________
LIEU D’EXÉCUTION : _______________________________
MONTANT EN FCFA : _______________________________

	HTVA
	

	T.V.A
	

	TTC
	

	IR (2,2 % ou 5,5%) 
	

	NET A MANDATER
	



DELAI D’EXECUTION : ___________________________________
FINANCEMENT : ________________________________________
IMPUTATION : __________________________________________
SOUSCRITE, LE : __________________
SIGNÉE, LE : _____________________
NOTIFIÉE, LE : ___________________


ENTRE : ……………………………………………………………………………………………... 


Représenté par … Ci-après désignée : 
‘’L’AUTORITÉ CONTRACTANTE"
D'UNE PART ET 




LA SOCIÉTÉ : ……………………………………………………………………………… 
BP : …………………………………………………………………………………………. 
TEL …………………………………………………………………………………………..
FAX : ………………………………….……………………………………………………… 
Représentée par : ……………………………………………………………………………
Ci-après désignée : 







"LE FOURNISSEUR" 
D'AUTRE PART,





IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :


SOMMAIRE

CHAPITRE I : GÉNÉRALITÉS
ARTICLE 1 - OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE 
ARTICLE 2 - PROCÉDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE 
ARTICLE 3 - PIÈCES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE 
ARTICLE 4 - TEXTES GÉNÉRAUX 
ARTICLE 5 - ATTRIBUTIONS DU CHEF DE SERVICE ET DE L'INGÉNIEUR 
ARTICLE 6- NANTISSEMENT
ARTICLE 7 - DÉLAI ET LIEU DE LIVRAISON 
ARTICLE 8 - DOMICILE DU FOURNISSEUR 
CHAPITRE II : EXÉCUTION DE LA LETTRE COMMANDE
ARTICLE 9 - RÔLE ET RESPONSABILITÉ DU FOURNISSEUR 
ARTICLE 10 - CONSISTANCE DES PRESTATIONS 
ARTICLE 11 - DESCRIPTION DES FOURNITURES 
ARTICLE 12 - INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR 
ARTICLE 13 - RÉCEPTION DES FOURNITURES 
ARTICLE 14 - GARANTIE 
ARTICLE 15 - ASSURANCE ET TRANSPORT 
CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIÈRES
ARTICLE 16 - GÉNÉRALITÉS - PRIX 
ARTICLE 17 - MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE 
ARTICLE 18 - MODALITÉS DE PAIEMENT 
ARTICLE 19 - DOMICILIATION BANCAIRE 
ARTICLE 20 - RÉGIME FISCAL 
ARTICLE 21 –PÉNALITÉS
ARTICLE 22 - TIMBRE ET ENREGISTREMENT
CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES
ARTICLE 23 - EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE-COMMANDE
ARTICLE 24 - LITIGES
ARTICLE 25 - RÉSILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE
ARTICLE 26 - VALIDITÉ DE LA LETTRE-COMMANDE


PAGE ________ET DERNIÈRE LETTRE COMMANDE N°____/LC/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 PASSÉE APRÈS DEMANDE DE COTATION N°___/DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 DU ____________ EN PROCEDURE D’URGENCE RELATIVE À L’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOM DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.

TITULAIRE : …….……………………………
ADRESSE: …………………………………… 
BP : …………………….……………………… 
TEL. : …………….......................................
FAX : ……………..…………………………… 

OBJET :EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOM,DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.

MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE : (En chiffres)…………………………..…………………FCFA TTC (En lettres) ………………………………………………..…FRANCS CFA TTC).
DELAI D'EXECUTION : Un (01) mois

	Lu et Acceptée par le Cocontractant








Ebolowa, le _______________
	Signée par Le Maire de la Commune d’Ebolowa II
AUTORITE CONTRACTANTE,




Ebolowa, le ________________

	Enregistrement























PIЀCE N° 10 :
MODЀLES DES PIЀCES À UTILISER PAR LES SOUMISSIONNAIRES

A. LETTRE D’INVITATION ÀSOUMISSIONNER
Date : ……………………………………….. 
DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°______/DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 DU _______________ RELATIVE À L’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOMDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD.
Madame, Monsieur
Dans le cadre de l’exécution du projet cité en référence, le Maire de la Commune d’Ebolowa II (Maitre d’Ouvrage) envisage procéder à laDEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°____/DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023DU ________________RELATIVE À L’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOMDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD.
A cet effet, vous trouverez ci-joint le bordereau descriptif et quantitatif de ces prestations que je vous demande de bien vouloir chiffrer et me retourner au plus tard le _______________à ___ heures sous enveloppe cachetée adressée au Maire de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa II avec la mention :
CONSULTATION N° _____/DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 DU _______________ EN PROCEDURE D’URGENCE RELATIVE À L’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOMDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD
(A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement).
Les offres seront remises et dépouillées au plus tard le ______________à ____heures à la salle de délibération de la Mairie d’Ebolowa II. Votre offre devra être chiffrée hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises(TTC) et accompagnée du modèle de soumission signé au cas où votre offre serait retenue. Ces prestations sont à exécuter à un délai d’un (01) mois à compter de la date d’entrée en vigueur de la lettre-commande. Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

LE MAITRE D’OUVRAGE.


B. FORMULAIRE DE SOUMISSION
Monsieur le Maire de la Commune d’Ebolowa II,
Je (nous) soussigné(s) (1) (2) ______________________________________________
(Nom, prénom, profession, nationalité et domicile)
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces du Dossier de consultation pour l’équipement des centres zootechnique et vétérinaire d’Angalé et de Nkolandom dans la commune d’arrondissement d’Ebolowa II, département de la Mvila, région du sud et après avoir apprécié à mon (notre) point de vue et sous ma (notre) responsabilité la nature et les difficultés des fournitures, me (nous) soumets (soumettons) et m’ (nous) engage (engageons) à fournir conformément aux clauses et conditions du dossier de consultation, moyennant la somme de :
(FCFA HT) ___________________________________________________(en toutes lettres) (___________________) (en chiffres) 
Et de :
(FCFA TTC) ___________________________________________________(en toutes lettres) (___________________) (en chiffres) 
Je m’engage (nous nous engageons) si ma (notre) soumission est retenue, à exécuter le marché dans un délai de un (01) mois.
Je m’engage (nous nous engageons) à maintenir le montant de ma (notre) soumission pendant une période de 90 jours à compter de la date de remise des offres.
Je demande (nous demandons) que les sommes dues au titre de livraison me (nous) soient payées par crédit du compte n°_________________ ouvert au nom de ______________________________dans les livres de _______________________________ à ________________________ 
Sont annexés à la présente soumission les documents qui, conformément aux stipulations du Dossier de consultation, doivent être joints à la soumission y compris le cautionnement de soumission.
Fait à …………………………….. le …………………
Le(s) soumissionnaire(s)
Signature(s)
(1) Pour les associés, indiquer :
«la société ______________________________________________ »
(Raison sociale ou dénomination, forme, nationalité et siège social)
« Représentée par le soussigné ______________________________ »
(Nom, prénoms, qualité)

(2) Pour les groupements sans personnalité juridique, indiquer :
« Nous, soussignés_______________________________________________________ »
(Pour chacun : nom, prénoms, ou raison sociale, profession, nationalité et domicile du siège social).
« Constitués en groupement des sociétés pour l’exécution du présent marché, nous nous engageons solidairement___________________________________________________ »  


C. MODELE DE DECLARATION D'INTENTION DE SOUMISSIONNER
Je soussigné _____________________________________________________________________________
Adresse et localisation : ____________________________________________________________________
Ayant pris connaissance du contenu de la Demande de Cotation en procédure d’urgence N___DC/PU/C-EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2023 du ____________ relative àL’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOMDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUDconfirme par la présente ma soumission.
En foi de quoi, la présente déclaration est faite pour servir et valoir ce que de droit.

								Fait à ______________, le ______________

(Signature)


D. MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION 
(GARANTIE BANCAIRE POUR SOUMISSION)
(Banque)
Référence de la caution : N°_____________

A Monsieur le Maire de la Commune d’Ebolowa II 
L’entreprise_________________________________________ (soumissionnaire) remet en date du _______________ auprès de l’administration une offre pourL’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOMDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD.
A cet effet, et en accord avec les conditions dans le Dossier de Consultations le soumissionnaire doit présenter au Maire de la Commune d’Ebolowa II, une garantie de soumission s’élevant à un montant de Deux cent quarante mille (240 000) FCFA.
Par la présente garantie, nous soussignons, _____________________ (Banque), sommes vis-à-vis du Maire de la Commune d’Ebolowa II engagé par le soumissionnaire pour la somme de Deux centquarante mille (240 000) FCFA
Par la présente, nous nous engageons irrévocablement et en renonçant à toutes discussions à verser, à la première demande écrite et sans délai, le montant de la caution sur le compte indiqué par l’administration, dès que celle-ci, à travers les personnalités autorisées, nous informant par écrit que le soumissionnaire ne respecte pas l’engagement que constitue son offre.
La demande de paiement de main levée de la garantie devra être signée par le Maire de la Commune d’Ebolowa II
La présente caution sera libérée au plus tard 30 (trente) jours après l’expiration de la présente validité des offres ou dans le cas où l’entreprise serait attributaire du contrat, après constitution de la garantie de bonne exécution.
La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles de la République du Cameroun.
Fait à _________________, le _________________

Signature(s)


E. MODELE DE CAUTIONNEMENT BONNE EXECUTION DEFINITIF
(GARANTIE DE BONNE EXECUTION)
(Banque)
Référence de la caution : N° _______________
A Monsieur le Maire de la Commune d’Ebolowa II

CAUTIONNEMENT DE BONNE EXECUTION DES PRESTATIONS 

Nous Banque _____________ avons été informés qu’entre la Commune d’Ebolowa II et __________ agissant en tant que prestataire, un contrat sera conclu pour L’EQUIPEMENT DES CENTRES ZOOTECHNIQUE ET VETERINAIRE D’ANGALE ET DE NKOLANDOMDANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD.
Conformément aux dispositions de la lettre commande n°________________ du ___________, le prestataire est tenu de remettre à Monsieur le Maire de la commune d’Ebolowa II une caution bancaire de garantie de bonne exécution des prestations, couvrant les garanties, engagements et autres obligations incombant au prestataire du fait de contrat, d’un montant égal à 5 % du montant TTC du contrat, soit _________ Francs CFA.
Nous, Banque ______________, nous engageons irrévocablement et sans bénéfice de discussion, par la présente, à payer en faveur de la Commune d’Ebolowa II, à la première demande écrite de Monsieur le Maire de la Commune d’Ebolowa II et dans un délai de____________ jusqu'à concurrence du montant de la présente caution, soit ______________ toutes les sommes qui pourraient être dues par le prestataire du fait que celui-ci ne remplirait pas une ou plusieurs de ses obligations prévues au contrat.
La demande de mise en jeu partielle ou totale de la présente caution fera l’objet d’une lettre justificative recommandée avec accusé de réception et copie à l’entrepreneur formulant clairement et complétant les raisons de sa demande.
Cette lettre devra être signée du Maire de la Commune d’Ebolowa II.
La présente caution bancaire entrera en vigueur à la date de notification du contrat au prestataire.
L’original de la présente caution sera conservé par le maire de la Commune d’Ebolowa II.
Cette caution sera libérée dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de réception provisoire. 
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.
La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.
Fait à ………………………, le ……………………….
Signature(s)
 

TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES
	N°
	Nom des candidats
	Adresse
	Conformité de l’offre
	Livraison
	Prix Total TTC
	Observations
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PIЀCE N°11 :
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISME FINANCIERS AUTORISES À EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS

LISTE DES ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES DE PREMIER ORDRE HABILITESÀ PRODUIRE DES GARANTIES ET CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS
Par communiqué N° 042/ARMP/DG/08 a/s, Le Directeur Général de l’ARMP informe tous les maîtres d’ouvrage et maîtres d’ouvrage délégués, les présidents et membres des commissions de passation des marchés ainsi que les soumissionnaires et autres acteurs du système des marchés publics, qu’en application des dispositions de l’article 70 du code des marchés publics relatives au cautionnement des marchés, Le Ministre de l’Economie et des Finances par lettre N° 07/2434/CF/MINEFI/SG/DGT/CFM/DCFMA/DMMF/SMEC DU 02 MAI 2007 a actualisé la liste des établissements de crédits de premier rang habilités à produire des garanties et cautions dans le cadre des marchés publics se présente ainsi qu’il suit :
	N°
	I- BANQUES

	1. 
	AFRILAND FIRST BANK (AFB), B.P : 11 834 YAOUNDÉ

	2. 
	BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR L’EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC), B.P : 1 925 DOUALA

	3. 
	COMMERCIAL BANK OF CAMEROON (CBC), B.P : 4 004 DOUALA

	4. 
	SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES-CAMEROUN (CA-SCB), B.P : 300 DOUALA

	5. 
	CITIBANK CAMEROON, B.P : 4 571 YAOUNDÉ

	6. 
	SOCIETEGENERALE DE BANQUES AU CAMEROUN (SGBC), B.P : 4 042 DOUALA

	7. 
	UNION BANK OF CAMEROON PLC (UBC),B.P : 15 569 DOUALA

	8. 
	UNITED BANK FOR AFRICA (UBA), B.P : 2 088 DOUALA

	9. 
	ECOBANK CAMEROON (EBC), B.P : 582 DOUALA

	10. 
	STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON (SCBC), B.P : 1 784 DOUALA

	11. 
	NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC BANK), B.P : 6 578 YAOUNDÉ

	12. 
	BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNESENTREPRISES (BC-PME), B.P. 12  962 YAOUNDE

	13. 
	BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFIBANK), B.P : 11 834 YAOUNDE

	14. 
	BANQUE ATLANTIQUE DU CAMEROUN (BACM), B.P : 2 933 DOUALA

	15. 
	BANK OF AFRICA CAMZEROUN (BOA Cameroun)

	16. 
	CREDIT COMMUNAUTAIRE D’AFRIQUE-BANK (CCA-BANK) BP 300, Douala

	17. 
	TOUTE AUTRE BANQUE AGREEE PAR LA COBAC

	N°
	II- COMPAGNIES D’ASSURANCES

	1.
	CHANAS ASSURANCES, B.P : 109 DOUALA

	2.
	ACTIVA ASSURANCES, B.P : 12 970 DOUALA

	3.
	ZENITHE INSURANCE, B.P. 1 540 DOUALA

	4.
	PRO ASSUR SA, B.P : 6 650 DOUALA

	5.
	ASSURANCE ET REASSURANCE AFRICAINE (AREA) SA, B.P : 18 404 DOUALA

	6.
	NSIA ASSURANCE S.A

	7.
	CPAS.A

	8.
	PRO Assur S. A.

	9.
	S AAR Assurance S.A.

	10.
	SAHAM Assurances S.A.

	11.
	AREA Assurance S.A.

	12.
	BENEFICIAL GENERAL Insurances S. A.

	13
	TOUTE AUTRE COMPAGNIE D’ASSURANCE AGREEE PAR LA COBAC














	




PIЀCE N°12:
GRILLE D’ÉVALUATION


	N°
	DESIGNATION
	NOTES
	OBSERVATIONS

	
	
	OUI
	NON
	

	A
	PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE
	
	
	

	1
	Respect de l’ordre prescrit dans la DC
	
	
	

	2
	Séparateurs en couleur
	
	
	

	3
	Lisibilité
	
	
	

	4
	Pagination
	
	
	

	B
	CONFORMITE DES EQUIPEMENTS AUX SPECIFICATIONS TECHNIQUES DE L’APPEL D’OFFRES

	
	Bureau Directeur en bois laque 200 x 100 x 75 centre cuir +

	5
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	6
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Classeur (book case) avec 4 bâtiments vitrés, 5battants en bois et 2 tiroirs 1260x430x2000x BL378

	7
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	8
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Canapé de coin en cuir ciré bleu nuit 04places code SA487

	9
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	10
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Fauteuil Directeur electa moyen accoudorsvinylpietement à roulette (confort house)

	11
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	12
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Chaise secrétaire roulant en tissu grillage noir dose haut + accoudoirs PVC

	13
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques.
	
	
	

	14
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Chaise visiteur en simili cuir noir pied socle

	15
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	16
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Chaise en cuir avec coutures visibles

	17
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	18
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Téléviseur Ecran plat LED numérique Samsung 40 pouces

	19
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	20
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Table pour téléviseur à 2 battants + étagères au-dessus

	21
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	22
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Régulateur de tension

	23
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques.
	
	
	

	24
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Rideau double voilage prêt à poser  135x240 Cm finition œillets

	25
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	26
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Accessoires et poses rideaux 

	27
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques.
	
	
	

	28
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Frigo ICEBERG GEM IC BCD 180L blanc 1 pièce (ou équivalent)

	29
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	30
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Cafetière RUSSEL HOBBS 1,4L, 1000W, 10 tasses (ou équivalent)

	31
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	32
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Moquette 2P bordeaux ML

	33
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	34
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Poubelle bureau plastique WINNER

	35
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	36
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	Rallonge électrique APKR (ou équivalent)

	37
	Conformité de l’offre aux spécifications techniques
	
	
	

	38
	Présentation des spécimens (catalogues…)
	
	
	

	
	TOTAL DES « OUI »
	
	
	

	Le soumissionnaire n’ayant pas obtenu une note technique (NT) de 100 % de critères d’évaluation, soit 38 « oui » sera éliminé
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